
 
 

  

 
 
 
 
 
 

LE CONSEIL D’ÉCOLE D’ENFANTS, la municipalité et le personnel 
d’encadrement ont élaboré QUELQUES RÈGLES SIMPLES À RESPECTER 

POUR QUE LA CANTINE SOIT UN MOMENT CONVIVIAL 
 

 
 
1- DANS LA COUR : 

 
EN SORTANT DE CLASSE : 
 
- Je vais aux toilettes et je me lave les mains avant de me ranger, 

 
- Si je ne vais pas aux toilettes, je me lave quand même les mains, 
 
- Je ne joue pas dans les toilettes, 
 
- Je me range correctement soit dans la cour, soit dans le préau et je reste dans 

les rangs durant les trajets entre l’école et la cantine (2 par 2), 
 
- Je ne cours pas sous le préau. 
 
 

EN CAS DE PLUIE : 
 
- Je ne marche pas dans les flaques d’eau, 
 
- Je n’arrose pas mes camarades. 
 

 DANS TOUS LES CAS : 
 

Je ne crache ni par terre ni sur mes camarades 

et je ne me bagarre pas. 

 

 
 

2 – À LA CANTINE : 
 

RESPECT DES PERSONNES : 
 

- Je respecte les personnes, je suis poli(e), 
 
- Je ne me moque pas de mes camarades, 
 
- Je ne cours pas et je ne crie pas dans la cantine, 
 
- Je me tiens bien à table et je ne mets pas les coudes sur la table, 
 
-  Je mange proprement et ne parle pas la bouche pleine. 
 



 
RESPECT DU MATÉRIEL ET DES LOCAUX : 

 

- Je pose mon manteau sur le dossier de ma chaise, 
 
- Je ne tords pas les couverts, 
 
- Je ne joue pas avec ma serviette, 
 
 

RESPECT DE LA NOURRITURE : 
 

- Je ne jette pas les aliments dans la cantine et je ne les mets pas dans les verres 
ou dans la carafe d’eau, 

 
- Je goûte les aliments qui me sont proposés, 
 
- Je ne remplis pas les verres à ras bord et j’évite de renverser de l’eau en jouant 

avec mon verre ou la carafe. 
 

LES SANCTIONS 
 

Le NON-RESPECT de ces règles entraînera un compte rendu d’incident (modèle ci-dessous) 

qui sera communiqué aux parents. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La 3ème faute grave constatée entraînera une exclusion temporaire de la cantine. 

 
Signature de l’enfant, Signatures des parents, 


